
HAL Id: hal-02948441
https://hal.inrae.fr/hal-02948441

Submitted on 8 Jul 2021

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Une ferme urbaine multifonctionnelle : maîtrise foncière
publique pour un projet d’agriculture innovant à

Rovéréaz, Lausanne
Françoise Jarrige, Cyril Mumenthaler, Joëlle Salomon-Cavin

To cite this version:
Françoise Jarrige, Cyril Mumenthaler, Joëlle Salomon-Cavin. Une ferme urbaine multifonctionnelle :
maîtrise foncière publique pour un projet d’agriculture innovant à Rovéréaz, Lausanne. Coline Perrin;
Brigitte Nougarèdes. Le foncier agricole dans une société urbaine : innovations et enjeux de justice,
Cardère, 360 p., 2020, 978-2-37649-011-1. �10.15454/gbmk-tc25_ch8�. �hal-02948441�

https://hal.inrae.fr/hal-02948441
https://hal.archives-ouvertes.fr


28 €

Le foncier agricole dans une société urbaine 

Innovations et enjeux de justice 

Coordination Coline PERRIN et Brigitte NOUGARÈDES 

 

Dans des sociétés de plus en plus urbaines, l’aménagement des espaces 

agricoles redevient d’actualité. La gestion durable du foncier apparaît 

comme un principe pour soutenir l’adaptation de l’agriculture à la 

proximité urbaine et aux attentes de la société en matière d’alimenta-

tion, de paysage, d’environnement, d’insertion sociale et de revitalisation 

des territoires ruraux. Les acteurs locaux innovent. Un enjeu majeur 

dans ces innovations est d’articuler justice sociale et préservation de 

l’environnement. C’est la thèse développée ici à travers différentes 

études de cas. 

 

Cet ouvrage présente une série d’initiatives locales de gestion publique 

du foncier et du bâti agricoles, en France méditerranéenne, en Suisse, 

en Italie et en Algérie. Replacées dans leur contexte territorial, ces ini-

tiatives témoignent de nouveaux agencements spatiaux, de nouvelles 

relations entre acteurs urbains et agricoles. Elles sont analysées à travers 

deux prismes : celui de l’innovation, pour éclairer la part du « nouveau » 

dans les processus de changement, et celui des enjeux de justice, pour 

montrer les répercussions sociales de ces changements. Ce livre combine 

des regards disciplinaires pluriels, en géographie, sociologie, urbanisme, 

architecture et économie. Il s’adresse à la communauté scientifique, aux 

étudiants et aux décideurs intéressés par le foncier agricole, l’aména-

gement rural et l’urbanisme. 
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Une ferme urbaine  
multifonctionnelle
Maîtrise foncière publique pour un projet  

d’agriculture innovant à Rovéréaz, Lausanne

Françoise JARRIGE, Cyril MUMENTHALER, Joëlle SALOMON CAVIN 

L’agriculture urbaine suscite un engouement générateur d’initiatives multiples de 
politiques agricole et alimentaire métropolitaines (Bonnefoy & Brand 2014, Viljoen &  
Wiskerke, 2012). Les circuits courts ou systèmes agroalimentaires alternatifs (Deverre & 
Lamine, 2010) et les fermes urbaines se multiplient (Daniel 2017, Mumenthaler & Salomon 
Cavin, 2018). Le phénomène est relativement récent et – au-delà de la communication 
médiatico-politique des collectivités – nous disposons de peu de retours d’expériences. 
Développer une agriculture urbaine multifonctionnelle (Nahmias & Le Caro 2012, Zasada 
2011) et connectée à la ville (Brand & Bonnefoy 2011, Grandchamp-Florentino 2012,

Mobiliser le foncier public pour nourrir la ville | LE FONCIER AGRICOLE DANS UNE SOCIÉTÉ URBAINE

Ce chapitre décrit et analyse la mise en œuvre d’un nouveau projet agricole sur un domaine de la ville de 
Lausanne. Les principaux changements entre l’ancien et le nouveau mode de gestion portent sur la procé-
dure de recrutement, l’établissement des relations contractuelles entre partenaires, le profil et l’organisation 
des porteurs de projet. Le processus innovant se construit par confrontation entre stratégies des différents 
protagonistes, au fur et à mesure de leurs négociations, de leurs ajustements. Il apparaît qu’un jeu de 
contraintes assez puissantes – économiques, juridiques – limite certaines innovations attendues, notam-
ment en matière de contrat foncier. Au final, c’est par le biais de trois structures de nature différente (asso-
ciation, coopérative, entreprise agricole), coordonnées en association, que le projet agricole 
multifonctionnel attendu peut être mis en place. Cette étude de cas contribue à l’élaboration d’un référentiel 
des innovations en agriculture urbaine. Elle met en exergue à la fois la nécessité du pragmatisme écono-
mique et celle de la créativité, notamment organisationnelle, de la part des nouveaux acteurs qui se posi-
tionnent dans ce domaine. 
Mots-clés : agriculture urbaine, négociation, contrat, foncier public.
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Germain et al. 2006, Perrin 2011), c’est-à-dire mettre en œuvre la « reterritorialisation de 
l’agriculture » n’est pas si facile ( Jarrige 2018). Sortir du « modèle agricole conventionnel »1 
(North 1991, Palier 2014) entraîne des coûts, comporte des risques en particulier en raison 
de l’empri se et de l’inertie du système sociotechnique dominant (Geels & Schot 2007). 
En Suisse, de nombreuses villes deviennent actrices de l’agriculture urbaine non plus 
seulement dans sa dimension jardinière, mais également dans sa dimension agricole pro-
fessionnelle. Les fermes urbaines sont au cœur de la stratégie agricole de villes comme 
Zurich ( Jahrl & Schmid 2017), Genève ou Lausanne (Mumenthaler & Salomon Cavin 
2018, Mumenthaler & Salomon Cavin 2017). Associées selon les lieux à un large éventail 
de formes agricoles, ces fermes urbaines se caractérisent toutes par le fait qu’elles sont 
de propriété publique (communale ou cantonale) et exploitées par des acteurs privés. Le 
foncier constitue ainsi la porte d’entrée privilégiée dans la concrétisation de projets d’agri-
culture urbaine. Autrement dit, l’innovation est a priori rendue possible par la maîtrise 
foncière publique. Celle-ci conditionne fortement la logique organisationnelle et la gou-
vernance du projet. 
Ces fermes urbaines constituent ainsi des formes d’innovation territoriale (Giraut 2009) 
fondées sur de « nouveaux agencements et de nouveaux arrangements qui articulent ville 
et agriculture » (Soulard et al. 2018). La maîtrise foncière publique apparaît ici comme le 
support d’une innovation aux multiples objectifs. Cependant, comme le montrera ce cha-
pitre, si le foncier ne constitue pas un objectif en soi, il participe pleinement de l’innovation 
dans la mesure où les modalités de la tenure foncière vont être soumises à négociation. 
 
Ce chapitre porte sur la mise en œuvre concrète d’un projet d’agriculture urbaine sur un 
domaine communal. Il est centré sur l’analyse du processus qui part des attendus initiaux 
du projet jusqu’aux ajustements et choix réalisés à ce jour. L’innovation réside ici avant 
tout dans les formes de coordination entre les acteurs impliqués dans un projet qui 
cherche à allier plusieurs objectifs : production agricole, pédagogie, insertion sociale. La 
mise en œuvre du projet bouleverse les modes de gestion établis et révèle les contraintes 
et les limites à l’engagement des partenaires : leurs intérêts ne sont pas toujours conver-
gents. Dans la recherche d’un modèle économique alternatif et satisfaisant pour toutes 
les parties prenantes, la relation contractuelle entre partenaires est mise à l’épreuve, que 
ce soit au sein du collectif de porteurs de projet, ou entre ce collectif et la municipalité 
propriétaire du foncier. Des ajustements sont nécessaires pour permettre à chacun 
d’attein dre ses objectifs : la négociation s’impose.

1. Nous entendons par là modèle agroindustriel intensif  : production de masse spécialisée (Fournier & Touzard 
2014), avec commercialisation par des circuits longs (filières traditionnelles avec de multiples intermédiaires 
non territorialisées).
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Notre hypothèse est qu’un processus d’innovation multidimensionnel est nécessaire pour 
construire des formes d’agriculture urbaine durables (Soulard et al. 2018). À l’échelle lo-
cale (innovation située), cela implique l’ouverture d’une fenêtre d’opportunité, un « lieu-
moment opportun » (Fontan 2008), ainsi qu’une implication multipartenariale et des 
négociations pour ajuster le dispositif aux objectifs (intérêts et contraintes) de chacune 
des parties prenantes. 
Nous nous appuyons sur une étude monographique à Lausanne, qui illustre une innova-
tion de rupture multidimensionnelle dans la gestion du domaine agricole communal de 
Rovéréaz. 
 
Dans un premier temps, nous replaçons les enjeux du projet agricole de la ferme de  
Rovéréaz dans le contexte lausannois et précisons la procédure de recrutement, première 
dimension innovante de cette expérience. L’analyse est ensuite ciblée sur les deux autres 
dimensions clés de ce projet innovant : le mode de mise à disposition et de répartition 
des droits et usages du foncier (innovation contractuelle), la nature et le mode d’organi-
sation du collectif porteur du projet (innovation organisationnelle). Nous ferons enfin le 
bilan de cette expérience, en précisant ce qui change entre l’ancien et le nouveau dispo-
sitif, pour en retirer les enseignements. 
 
Les données de cet article ont été récoltées à travers une douzaine d’entretiens semi-
direc tifs menés entre 2015 et 2018 avec des décideurs politiques locaux, des acteurs admi -
nis tra tifs et techniques, l’ancien fermier ainsi que des membres du collectif de Rovéréaz. 
Cette collecte a été complétée par l’analyse de documents relatifs à la politique foncière, 
agricole et alimentaire lausannoise en accès libre (site internet de la ville, publications 
légales municipales, appel à projets) ou fournis par nos partenaires. La participation d’un 
des auteurs au jury du concours pour l’attribution du domaine de Rovéréaz a constitué 
en outre une source privilégiée d’accès direct aux discussions préalables à la mise en 
œuvre du projet. 
 
 
LA SITUATION INITIALE ET LE PROJET 
 
La ville de Lausanne fait figure de pionnière en Suisse relativement aux questions d’agri-
culture urbaine dans la mesure où elle a lancé dès 1996 une politique de développement 
de jardins partagés. Elle présente en outre la particularité d’être propriétaire d’un impor -
tant patrimoine agraire. Il s’agit d’environ 900 ha, composés de forêts, de sept domaines 
agricoles et de cinq domaines viticoles, ainsi que de parcelles dispersées. La ville de  
Lausanne est le plus important propriétaire viticole public de Suisse (site officiel de la 
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ville de Lausanne). Beaucoup de ces domaines sont devenus propriétés de la ville au 
XIXe siècle. Lausanne a acheté la ferme de Rovéréaz en 1988, d’une part pour développer 
la maîtrise foncière de son territoire (fig.1), d’autre part pour empêcher le démantèlement 
du domaine d’une trentaine d’hectares (entretien avec l’ancienne maire de Lausanne, 
alors responsable des finances et principale promotrice de cet achat). 
 
L’agriculteur exploitant de la ferme de Rovéréaz – en place au moment de l’achat du 
domaine – a pratiqué, à l’instar des autres fermiers de la ville de Lausanne, une agricul-
ture que l’on peut qualifier d’exploitation laitière conventionnelle ; elle n’était pas intégrée 
à d’éventuels objectifs agricoles de la ville, si ce n’est par l’école à la ferme ( Jarrige 2018). 
Le domaine de Rovéréaz est ainsi connu de générations d’écoliers lausannois qui y ont 
séjourné au moins une fois durant leur scolarité. 
Lors des derniers mandats municipaux, les élus lausannois ont procédé à une affirmation 
progressive de la politique agricole et alimentaire de la ville ; ce faisant, ils ont renforcé 
les liens avec les domaines agraires de la ville. Cette évolution est en particulier illustrée 
par la stratégie relative à la restauration collective municipale (2014), dont l’approvision-
nement est réorienté vers la production locale et issue de l’agriculture biologique2. Plus 
récemment, en 2018, Lausanne lance la première « politique agricole urbaine » de Suisse 
dont l’objectif affiché est d’une part de valoriser les ressources alimentaires du patrimoine 
de la ville en synergie avec les initiatives privées et de la société civile, d’autre part de 
mettre en évidence le rôle paysager de l’agriculture en accompagnant et soignant les 
domai nes situés aux entrées de la ville comme celui de Rovéréaz3. 
Plus précisément dans le cas de Rovéréaz, une nouvelle stratégie agricole est proposée dès 
2014 à la faveur du départ à la retraite du fermier4. Il s’agit de confirmer la vocation agricole 
du domaine en l’orientant vers une « agriculture biologique de proximité » destinée en 
priorité aux cantines scolaires communales. La vocation pédagogique du domaine est 
confirmée de même que la nécessaire conservation de ses qualités paysagères. Enfin, le 
futur projet doit garantir l’accessibilité de la population au site comme zone de délasse-
ment. L’objectif global affiché est de faire de Rovéréaz un lieu emblématique de la poli-
tique de développement durable de la ville. 
La procédure alors mise en place pour l’identification des futurs candidats à la reprise 
du domaine est assez originale. Elle se déroule en deux temps, avec une première étape 
d’esquisse d’un projet et une seconde étape, après sélection de quelques dossiers, qui 

2. Municipalité de Lausanne (2014), Plan d’action pour une restauration collective municipale avec une haute 
qualité nutritionnelle, environnementale et sociale, Rapport-préavis n° 2014/36
3. Municipalité de Lausanne (2018), Politique agricole urbaine  : des balcons aux champs, Rapport-préavis 
n° 2018/09
4. Municipalité de Lausanne (2014), Une agriculture biologique de proximité à Rovéréaz, Rapport-préavis 
n° 2014/37
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propose un business plan incluant un plan de financement détaillé. Par ailleurs un jury 
d’experts, composé de représentants des services communaux (urbanisme, jeunesse, 
domai nes), du monde agricole, de la recherche, du patrimoine, est créé pour accompa-
gner la ville dans le choix des futurs exploitants. Alors que 8 projets ont été soumis lors 
de la première étape et 4 sélectionnés, seules deux équipes ont finalement soumis un 
projet lors de la seconde étape. Les équipes qui se sont retirées ont souligné l’impossibilité 
de proposer un projet viable économiquement dans les conditions-cadres proposées par 
la ville. C’est finalement le projet « Rovéréaz, ferme agroécologique » qui a remporté 
l’appel d’offres. Avec ce choix, la ville de Lausanne confirme une volonté d’innover en 
privilégiant une équipe de jeunes actifs nouveaux venus dans l’agriculture. 
La figure 2 récapitule les grandes étapes du projet de Rovéréaz. L’itinéraire suivi par les 
partenaires pour la mise en place du projet est passé par l’appel à projets à la signature 
du contrat, la sélection des candidats et une longue phase de négociation. Les activités 
d’accueil et d’animation autour de la permaculture ont démarré avec succès dès 2016. 
La production agricole n’a pu être mise en place qu’à partir de 2017, de même que les 
activités d’insertion. 
L’intérêt de cette étude de cas est de pouvoir retracer la dynamique de co-évolution des 
parties prenantes pour façonner un projet d’agriculture urbaine innovant.
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Figure 1. Localisation du domaine de Rovéréaz
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Le domaine de Rovéréaz : bâti rural et prairies (cl. F. Jarrige 2013)



UNE INNOVATION DANS LA CONTRACTUALISATION  
DU FONCIER AGRICOLE POUR LA VILLE 

 
Dans ce projet d’agriculture urbaine, même si l’innovation est multidimensionnelle, le 
foncier public a été un des points clés de la mise en œuvre. Le départ du fermier en 
place en 2014 a donné à la municipalité la possibilité de définir un nouveau projet pour 
l’avenir du domaine ( Jarrige 2018). 
Dans l’appel à candidatures de 2015, un autre arrangement contractuel que le bail à 
ferme traditionnel était envisagé pour la mise en location du domaine, notamment en 
raison des coûts d’entretien du bâti à charge pour la ville – considérés comme trop élevés 
dans le cadre du fermage – et pour donner plus d’indépendance au collectif. Le foncier 
seul devait donner lieu à un fermage (bail agricole classique), et le bâti à un droit de 
super fi cie (ou DDP5). Le droit de superficie aurait permis à la ville de se décharger des 
coûts d’entretien du bâti, mais il présentait également un certain nombre de contraintes : 
possibilités d’ajustement difficiles en termes juridiques, cession possible à un tiers, peu 
de maîtrise de la ville sur les demandes de permis de construire et travaux. La nouvelle 
élue municipale en charge du dossier (depuis les élections municipales de 2016) a consi-
déré que le risque de perte de maîtrise de la destination des biens était trop grand (un 
changement de destination incontrôlé ayant été expérimenté sur un autre bâtiment – non 
agricole – propriété de la ville de Lausanne qui avait été cédé en DDP). De plus, pour le 
collectif, un tel mode de contractualisation aurait engendré des charges d’entretien et de 
rénovation des bâtiments trop élevées pour la viabilité du projet.

5. Le droit de superficie – ou droit distinct et permanent (DDP) – est régi par les articles 675 et 779 ss du Code 
civil suisse. Il s’agit d’une servitude qui permet à son bénéficiaire, appelé superficiaire, d’ériger des constructions 
et instal lations sur un terrain qui ne lui appartient pas, ainsi que de les utiliser et de les céder à un tiers. De fait, 
terrain et constructions appartiennent à des propriétaires différents  : le fonds reste pro priété du superficiant, 
alors que les ouvrages si tués au-dessus ou au-dessous du sol sont pro priété du superficiaire (Kissling 2011).
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Figure 2. Chronique de la mise en place du projet d’agriculture urbaine à Rovéréaz



Selon l’arrangement final6, la ville de Lausanne concède un bail agricole de 30 ans7, 
renou ve la ble ensuite de 6 ans en 6 ans, à l’association faîtière « les chênes de Rovéréaz » 
(« fermière »). Les obligations de la fermière portent sur la mise en œuvre de méthodes 
de production biologique et l’accès au public des chemins piétonniers du domaine. Le 
montant du fermage est réduit les 3 premières années pour soutenir la conversion du 
domaine à l’agriculture biologique, et doit atteindre en 4e année le taux standard8. La 
ville de Lausanne s’engage en outre à cautionner les demandes de crédit nécessaires 
pour développer les nouvelles activités sur le domaine. 
Le bail entérine un dispositif de sous-affermage à trois unités dédiées à des activités dis-
tinctes (pédagogie, insertion sociale, production agricole). Chaque sous-affermage fait 
l’objet d’un bail spécifique qui est subordonné à l’accord de la ville de Lausanne. Ainsi, 
la ville de Lausanne conserve un droit de regard sur toute évolution possible du sous-
affer mage. Elle s’engage, sous réserve des autorisations de permis de construire et des 
crédits budgétaires du conseil communal, à réaliser les interventions de structure néces-
saires sur certains bâtiments. Les autres frais de réparation, d’entretien et de réaffectation 
du bâti sont à la charge de la fermière, de même que ceux portants sur les aménagements 
fonciers (fossés, chemins, clôtures…)9. 
Compte tenu de l’importance de l’engagement personnel des participants pour la réussite 
du projet, la ville demande contractuellement à être informée de tout mouvement dans 
la composition du collectif de Rovéréaz, et se réserve un droit de regard sur d’éventuelles 
modifications d’orientation des activités. 
Finalement, le foncier et le bâti sont mis à disposition des porteurs de projet via un bail 
à ferme plus classique que le système de démantèlement des droits fonciers initialement 
envisagé. Ce contrat de fermage présente néanmoins des caractéristiques particulières : 
il a été signé avec une association – et non une famille paysanne comme c’est usuellement 
le cas – et pour une longue durée (30 ans10). Il comporte un ensemble de clauses spéci-
fiques relatives à la nature du projet d’agriculture urbaine (agriculture biologique avec le 
développement de circuits courts pour la population lausannoise, ouverture au public, 
projet d’accueil pédagogique, contribution à l’amélioration des qualités paysagères du 
site et volet social facultatif), et inclut un dispositif de sous-affermage qui répond à l’orga -
ni sa tion spécifique du collectif des preneurs.

6. Selon le document officiel que nous avons pu consulter en partie.
7. « Bail à ferme agricole de longue durée », signé en juin 2017, rétroactif du 1/01/2017 au 31/12/2046.
8. Montant révisable à la hausse en fonction du chiffre d’affaires et, le cas échéant, de l’ouverture éventuelle 
d’un établissement de restauration ou de débit de boissons.
9. Les frais de fourniture importants restent à la charge du propriétaire.
10. NB : un tel bail de longue durée a déjà été octroyé à deux autres fermiers de Lausanne pour leur permettre 
de garantir leurs emprunts bancaires ( Jarrige 2018)
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UNE INNOVATION DANS L’ORGANISATION  
DU COLLECTIF PORTEUR DU PROJET 
 
La troisième dimension d’innovation étudiée porte sur le profil socioprofessionnel des 
porteurs de projet, leurs relations à la ville ainsi que leur mode d’organisation, leur sys-
tème de production et de commercialisation. 
Suite à sa sélection via la procédure d’appel à candidatures municipal en novembre 2015, 
la mise en œuvre du projet « Rovéréaz, une ferme agroécologique qui cultive les gens 
aux portes de Lausanne » a suscité de multiples questionnements et remaniements au 
sein du collectif porteur. La concrétisation du projet a conduit chacune des parties à pré-
ciser ses attentes, ses besoins et ses engagements. L’organisation et le modèle économique 
du collectif ont dû être repensés par rapport au modèle initial d’une structure unique. 
Cela a abouti à la création d’une association faîtière chapeautant trois structures indé-
pendantes du point de vue juridique : l’association Rovéréaz pour la pédagogie et l’accueil 
du public (ph.3-4), la coopérative « L’Autre Temps » pour l’insertion sociale et profes-
sionnelle, la SARL Rovéréaz pour la production agricole. Ces trois entités sont membres 
(et sous-locataires) de l’association faîtière « Les Chênes de Rovéréaz », interlocuteur de 
la ville de Lausanne (fig.3).
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Figure 3. Nouveau mode de gestion du domaine de Rovéréaz
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Initiation à la permaculture et accueil pédagogique (rovereaz.ch 2018)



Chaque activité fonctionne de manière autonome, avec des interactions et des moments 
de coordination : réunions mensuelles, partage des bâtiments, repas pris en commun, etc. 
L’autonomisation des 3 branches d’activité permet à chacune de trouver un modèle éco-
nomique propre. Un modèle associatif a été retenu pour le jardin pédagogique qui ac-
cueille du public, notamment des scolaires, et propose des initiations à la permaculture, 
ainsi que de multiples animations, dont le marché. L’association Rovéréaz fonctionne sur 
la base du volontariat et de subventions. Le statut d’employé de la municipalité, qui avait 
été accordé à la femme du précédent fermier pour l’accueil pédagogique à la ferme, n’a 
pas été reconduit dans la nouvelle configuration. Le bénévolat et les subventions s’avèrent 
insuffisants pour maintenir le volet éducatif et les activités d’ouverture au public. L’asso-
ciation « Rovéréaz le jardin aux mille mains » devait lancer une « campagne de finance-
ment citoyenne » au printemps 2019 pour pouvoir maintenir ses activités11. Un modèle 
coopératif permet d’assurer la fonction d’insertion qui tenait à cœur aux porteurs de 
projet, notamment à destination de réfugiés. Il s’est avéré plus pratique de maintenir la 
structure « L’Autre Temps », préexistant au projet, connue des services publics et éligible 
aux aides institutionnelles à l’insertion, que d’en créer une nouvelle comme c’était ini-
tialement prévu. Enfin, c’est un modèle entrepreneurial qui a été retenu pour assurer la 
production agricole. Cette organisation permet à la fois une indépendance de gestion 
pour chacun, et une coordination collective conservée via l’association faîtière et les 
moda li tés de gouvernance mises en place (réunions mensuelles…). 
La figure 3 récapitule le nouveau mode de gestion du domaine de Rovéréaz : la compo-
sition et l’organisation du collectif sélectionné (partenaires privés), et les représentants 
de la ville de Lausanne (partenaire public), ainsi que leurs liens. 
Dans la logique traditionnelle du bail à ferme et pour s’inscrire dans les exigences de la 
politique agricole, la ville aurait préféré louer les terres directement au producteur, mais 
cela aurait contrecarré l’organisation relativement horizontale souhaitée par le collectif. 
De plus, le droit suisse limite la part des revenus non agricoles pour conserver le statut 
agricole. Ainsi, dans le cas d’une structure unique, la présence des deux autres activités 
aurait rendu minoritaire le revenu agricole ; il aurait alors été impossible de percevoir les 
aides de la politique agricole suisse. Au final, c’est un jeune agriculteur qui assurera la 
production, sous la forme d’une SARL agricole, sous-locataire de l’association faîtière. Il 
a un statut d’entrepreneur agricole indépendant, et doit équilibrer les comptes de son 
entre prise, dans le cadre des conditions contractuelles établies à Rovéréaz (bail long, 

11. « Sauvons le Jardin aux 1 000 mains  ! Du 13 février au 30 mars, nous lançons une campagne de financement
originale. Contrairement à un crowdfunding traditionnel, nous n’avons pas besoin de financer “un truc ponctuel”,
comme l’achat d’un tracteur ou la construction d’un hangar. Ce que nous cherchons, ce sont des parrains et
des marraines qui s’engagent sur la durée à participer à la transition écologique ! Voici les trois manières de
soutenir l’aventure du jardin  : parrainer, adhérer, donner un coup de pouce. » http://www.1000mains.ch/ consulté
le 22/02/2019.
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maraî chage biologique, maintien de surfaces en grandes cultures, mise en place d’un ver-
ger, etc.). Pour plus de sécurité financière, son installation est progressive ; il conserve par 
ailleurs et pour une durée encore indéterminée, son activité salariée à temps partiel dans 
une entreprise suisse de semences biologiques (Sativa). Un élément important est qu’il a 
le choix des circuits de commercialisation de sa production. L’approvisionnement des can-
tines municipales constitue une option non obligatoire de sa stratégie, alors que ce point 
était mis en avant lors de l’élaboration du nouveau projet agricole de Rovéréaz en 2014. 
Les deux autres entités sont en charge des activités non agricoles du domaine et leurs 
résul tats économiques n’entrent pas dans les comptes de l’exploitation agricole. Au-delà 
des exigences de la politique agricole, il était important de séparer juridiquement ces enti -
tés pour qu’elles puissent faire des demandes de subventions chacune dans leur domaine 
d’activité et en fonction de leur statut (association et coopérative à but non lucratif). 
L’installation agricole sur le domaine de Rovéréaz, réalisée sans patrimoine familial et 
sans capital personnel de départ, sort clairement des schémas prévus par la politique 
agricole suisse. L’agriculteur supporte une grande partie des coûts et des risques de 
l’entre prise, qui nécessite de lourds investissements, réalisés sur la base d’emprunts ban-
caires. Il est vraisemblable que cela ait pesé sur la forme juridique (SARL) et son besoin 
d’autonomie économique et d’indépendance de décision par rapport au fonctionnement 
du collectif de porteurs de projet. Ces contraintes de l’entreprise agricole, et surtout la 
finalisation du mode d’organisation du collectif, expliquent la relativement longue durée 
de négociation (17 mois)12 des conditions contractuelles avec la ville de Lausanne (durée 
du bail, conditions financières : amortissements, caution bancaire…).

12. Du recrutement du collectif suite à l’appel à projet en novembre 2015 à la signature effective du bail en juin 
2017.
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Figure 4. Collectif Rovéréaz, répartition du domaine entre les 3 composantes



Au final, l’organisation mise en place à Rovéréaz permet de déployer une multifonction-
nalité plus large que l’entreprise agricole traditionnelle telle que celle de la famille du 
fermier précédent. Cette performance est à la hauteur des attentes urbaines et des ambi -
tions des porteurs de projet. Cependant, on peut constater que ce mode d’organisation 
est moins intégré qu’escompté au moment du lancement de l’appel à projets, avec trois 
structures « spécialisées », même si elles sont coordonnées. 
 
 
DES NÉGOCIATIONS ENTRE ACTEURS  
ET DES COMPROMIS ENTRE MODÈLES NÉCESSAIRES  
POUR FAIRE ADVENIR LE PROJET 
 
Les principaux changements entre l’ancien et le nouveau mode de gestion du domaine 
agricole communal de Rovéréaz sont présentés dans le tableau de synthèse (tabl.1). 
Ce tableau permet de récapituler les différentes dimensions innovantes du projet de Ro-
véréaz. Pour commencer, Rovéréaz illustre un tournant dans la relation entretenue entre 
l’agriculture et la ville. La relation à la ville n’est plus vécue comme contrainte, elle est 
désormais désirée et au cœur du projet agricole. 
 
Concernant la dimension foncière de cette expérience, on constate que les partenaires 
ont été dans l’obligation de « bricoler » avec les outils réglementaires existants (Code 
rural et fermage, droit de l’aménagement du territoire). Pour la réussite de ce bricolage, 
la maîtrise foncière publique a joué un rôle fondamental. La négociation entre partenaires 
a ainsi pu se concrétiser dans un bail de fermage relativement traditionnel, mais avec 
différentes clauses contractuelles originales imposées par la ville. 
 
L’analyse de cette innovation située permet en particulier d’approfondir la problématique 
– souvent éludée – du modèle économique à mettre en place pour une agriculture répon -
dant aux attentes des collectivités publiques, tout en assurant un système d’activités 
viable pour les professionnels qui s’y engagent. L’exemple de Rovéréaz montre que, si les 
modes de production et la multifonctionnalité font l’objet d’un large consensus, la mise 
en place d’un projet concret se révèle conflictuelle. Tout le monde veut du bio, de l’agro-
écologie, des circuits courts, des beaux paysages, une nature préservée, mais l’accord est 
moins immédiat quand il s’agit de la répartition des risques, des coûts (et des bénéfices), 
du pouvoir de décision, et de tout ce qui concerne la définition du modèle économique 
et l’adéquation avec le fonctionnement du marché agricole. 
Pourtant, dans le processus de négociation engagé entre ces partenaires pour finaliser le 
projet de Rovéréaz, les grands objectifs n’ont pas été sacrifiés, et quasiment toutes les 
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acti vi tés attendues sont développées. L’agriculture pratiquée aujourd’hui sur le domaine 
n’a rien à voir avec celle d’hier, par la diversité de cultures et les expériences de l’agri-
culteur actuel. Si l’accueil pédagogique existait déjà, l’initiation à l’agroécologie dans le 
« jardin aux mille mains » a élargi les publics et réorienté les thématiques, de la basse-
cour à la permaculture. Les innovations attendues de l’agriculture urbaine sur ces points 
sont donc bien présentes. 
 
Cela n’empêche pas chacun des partenaires de devoir composer avec ses contraintes éco-
nomiques propres. La ville conduit une politique publique « dans l’intérêt général », mais 
est aussi un propriétaire foncier qui doit gérer son budget, et le justifier. Le collectif por-
teur du projet de Rovéréaz est constitué de jeunes actifs investis dans différentes causes 
(agroécologie, insertion sociale, formation/éducation participative), mais qui doivent aussi 
trouver le modèle économique à même de pérenniser leur activité. Ainsi le jardin éducatif 
ouvert au public peine à maintenir ses activités et doit recourir au financement citoyen. 

246

LE FONCIER AGRICOLE DANS UNE SOCIÉTÉ URBAINE | Mobiliser le foncier public pour nourrir la ville

Tableau 1. Changements du mode de gestion du domaine agricole communal de Rovéréaz



À Lausanne, chacun des partenaires a dû faire des concessions, ou du moins évoluer par 
rapport à sa position et ses attentes initiales. Pour des raisons réglementaires, la ville n’a 
pas eu les moyens de contractualiser l’approvisionnement de ses cantines avec la pro-
duction de Rovéréaz ; elle doit en outre continuer à assumer une partie des frais d’entre -
tien du patrimoine bâti, qui ne peuvent pas être supportés par les activités – agricoles 
ou para-agricoles – pratiquées sur le domaine. Du côté des preneurs, le mode d’organi-
sation traduit la volonté de maintenir le collectif de départ tout en actant le besoin de 
répartir les différentes missions, et d’assurer aux responsables de chacune d’elles une 
rela tive autonomie et une marge de manœuvre. 
Nous n’avons pas eu accès aux modalités concrètes de ces négociations, mais nombre de 
remarques faites par nos interlocuteurs durant les entretiens ont mis en lumière une cer-
taine lassitude des membres du collectif en raison de la longueur et de l’âpreté des dis-
cussions qui ont été nécessaires à l’ajustement du projet. Les relations entre représentants 
de la ville et du collectif, de même qu’entre membres du collectif ont été émaillées de 
moments d’extrêmes tensions, tensions qui, au moment où nous rédigeons ce chapitre, 
paraissent s’être apaisées13. 
 
En ce qui concerne le mode d’organisation, on est loin du modèle de foyer agricole tra-
ditionnel qu’incarnait le couple des précédents fermiers du domaine. Peu mis en avant 
dans les étapes initiales de conception du projet, on constate toutefois le retour du profil 
de « l’entrepreneur agricole » – même si c’est un nouveau profil du point de vue du système 
de production et de commercialisation. Au-delà des idéaux qu’elle véhicule sur des modes 
de production plus respectueux de l’environnement et plus proches des consommateurs, 
l’agriculture urbaine peut ainsi constituer un laboratoire pour renouveler « l’entreprise 
agricole  », entre le modèle familial et la firme subordonnée aux intérêts financiers  
(Purseigle et al. 2017). L’expérience n’en est qu’à ses débuts à Rovéréaz, et il sera intéres-
sant de suivre l’évolution du fonctionnement du collectif et du mode de gestion du do-
maine communal, en particulier pour la SARL agricole. 
Du côté de la ville de Lausanne, le recrutement, comme responsable des domaines 
agraires, d’un spécialiste des questions agricoles (agronome de formation, expérience 
dans la vulgarisation agricole) et de l’agriculture urbaine (Bourdin et al. 2008), conforte 
la volonté de développer un modèle d’agriculture urbaine qui puisse s’intégrer au fonc-
tionnement de l’agriculture marchande. 
La mise en compatibilité des modèles économiques des différents partenaires, fortement contraints 
par les cadres légaux, apparaît in fine comme le principal facteur limitant et enjeu de négo-
ciation pour le développement de ce projet d’agriculture urbaine sur le domai ne communal.

13. Susceptible de ranimer ces tensions, un prochain défi sera, par exemple et très concrètement, de trouver 
des solutions pour obtenir des autorisations pour les travaux prévus sur les bâtiments agricoles.
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CONCLUSION 
 
Avec sa toute récente « politique agricole urbaine », la ville de Lausanne s’est clairement 
positionnée comme un acteur de la politique alimentaire alors que ce rôle, en Suisse 
(Barjolle et al. 2008) comme ailleurs (Brand et al. 2017), est traditionnellement occupé 
par des instances à l’échelle nationale et internationale. Pour y parvenir, elle s’appuie en 
particulier sur ses propriétés foncières agricoles. Dans le cas d’étude présenté dans ce 
chapitre, c’est le départ à la retraite du fermier qui offre l’opportunité de redéfinir le 
projet agricole. Le foncier public est clairement mobilisé comme levier de transition vers 
un mode de production agroécologique, pour une agriculture multifonctionnelle, aussi 
nourricière que pédagogique, aussi paysagère que sociale, avec des modes de commer-
cialisation orientés vers les marchés de proximité. 
Cette transition est complexe. Le modèle agricole économique dominant ainsi que les 
cadres réglementaires résistent aux injonctions des décideurs urbains, de même qu’aux 
ambitions premières des jeunes porteurs du projet. La ferme de Rovéréaz apparaît lar-
gement comme un terrain d’expérimentation, un laboratoire pour tester la mise en œuvre 
concrète d’une agriculture urbaine. Chaque acteur impliqué est amené à faire des conces-
sions. Le mode d’organisation en trois structures indépendantes coordonnées en associa-
tion constitue peut-être le cœur de l’innovation de cette agriculture urbaine 
multifonctionnelle, au-delà des profils innovants « d’agriculteurs innovateurs dans l’entre -
prise et le territoire » (Bernard et al. 2005) ou de « l’entrepreneur agri-urbain… engagé 
dans des rapports nouveaux, individuels ou collectifs, qui déplacent le cœur du métier du 
technique au relationnel » (Poulot 2014). Gageons que cette trajectoire innovante permettra 
de limiter les écueils pour la transition planifiée des autres fermes dont la ville de  
Lausanne est propriétaire. 
Ce processus complexe d’hybridation entre ville et agriculture (Mumenthaler & Salomon 
Cavin, 2018) est donc loin d’être clos, en particulier pour ce qui concerne de possibles 
évolutions du mode d’organisation du collectif, ou la renégociation de clauses contrac-
tuelles. La ferme de Rovéréaz va demeurer un terrain passionnant d’analyse de ce que 
signifie concrètement l’innovation en agriculture urbaine. 
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